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Objet : Dossier de demande de construction de jardin d’hiver - SCEA DE LA VILLE ES ARCHERS
Départ n° : 2023-00303

Vous m’avez transmis le 4 novembre 2022 pour étude et avis un dossier déposé par la SCEA DE LA VILLE ES
ARCHERS qui exploite un atelier de volailles IED autorisé par arrété préfectoral n°39397 en date du 11 mars
2001 au lieu-dit « Lla Ville es Archers» sur la commune d’'ITFFENDIC (35 750).

La demande de la SCEA DE LA VILLE ES ARCHERS concerne la construction d'un jardin d’hiver sur les deux
batiments d'élevage. Le projet permettra d’agrandir les batiments existants, en créant une zone couverte. Le sol
sera en terre battue recouvert par une litiére paille/copeaux.

Le projet ne prévoit pas de modification des effectifs, ni de leurs conditions d’exploitation.

Les valeurs d'émission d'NH4 au béatiment, pour les nouvelles conditions d’hébergement, sont conformes aux
VLE.

Ce dossier n'appelant pas de remarque particuliere de ma part, je vous propose donc d'en prendre note et de
l'annexer au dossier.
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